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ORIGINAL: anglais/fran~ais 

DATE: 30 janvier 1976 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Troisieme session 

Geneve, 17 au 20 fevrier 1976 

NOTES TRANSMISES PAR LES PARTICIPANTS 

Commentaires de la FIS 

La Federation internationale du commerce des semences (FIS) a transmis, le 
26 janvier 1976, ses commentaires relatifs a la troisieme session du Comite d'ex
perts pour l'interpretation et la revision de la Convention. 

[Une annexe suit] 



603 
't 1 

No. 76-002 

IRC/III/9 

1\NNEYE 

Commentaires de la F~d~ration Internationale du CoF~erce des SP.mences l propos 

des principales questions ~ traiter au cours de la troisi~me session du Comi~~ 

d'Experts pour l'Interpr~tation et la R~vision de la ~onvention de l'U.r.o.v. 

(Document No. IRC/III/2 

====--===== 

1) x La F. I • s. nc s • oppose pas l pr~voir unc disposition dans la Convention se lor·, 
laquelle les Etats membres seront autoris~s l exclure du b~n~fic~ de la protection 
les vari~t~s hybrides issues de croisements dirig~s et reproduites par voie sexu~e, 
pourvu que la protection du mat~riel parental reste possible. 

2) La F.r.s. ne s'oppose pas non plus l la possibilit~ de p~voir dans la Convention 
la protection de: nouvelles vari~t~s appartenant l la m~me esp~ce botanique (titre 
particulier ou brevet), pourvu que, dans les deux cas, la variet~ satisfasse aux 
conditions pos~es l la protection telles que d~finies aux articles 6 et 7 de la 
Convention. 

X 
3) L'accord de notre organisation avec la modification propos~e de !'article ~ (3) 
de la Convention et la suppression de l'annexe de la Convention d~penj des d~cisions 
prises l propos du point 4 du r~sume des principales questions. 
Notre prise de position concernant cette proposition est n~gative, comme il sera 
expliqu~ ci-dessous. Cela n'e~che que la F.r.s. ne s'oppose pas A la suppression 
de l'annexe de la Convention et l une modification de !'article ~ (3) selon l~quelle 
chaque Etat.membre de !'Union appliquera, d~s l'entr~e en vigueur ce la Convention 
dans son territoire, les dispositions de la Convention l au moins .••••• esp~ces. 
Nous voudrions laisser ouverte l la discussion la question de savoir si le nombrc 
d' especes doi t ~tre limite l 5 ou doi t ~tre augment~. Il nous semble cependant qu' ULL· 

diminution du nombre requis des espikes n'est pas souhaitable. 
Il est evident que 1 'industria des semences aime1·ai t vo:· ·~ augmenter le nombre des 
Etats membres de l'U.P.o.v., mais non l tout prix. 
Il nous parait raisonnable que la protection d'un nombre minimal de genres doit etre 
requise pour pouvoir devenir un Etat membre de la COnvention. D'autre part il n'est 
pas justifie pour une Union bas~e sur une Convention qui se veut d'une importance 
~ondiale de requerir des syst~mes de protection pour un nombre minimal d'especes 
appartenant aux principales cultures dans les zones temperees. 
Pour cette raison, nous sommes d'accorc avec la suppression de l'annexe. 

4)x Comme exPliqu~ ci-dessus, la F.I.s. est centre les p~opositions prevues au 
point 4. La Convention a pour objectif prtncipal de mettre un obtenteur ~n~ficiant 
de droits de protection dans un Etat en mesure de b~n~ficier des m~mes droits dans 
autant de pays que possible. 
C'est notamment par le principe d'assimilation prevu dans !'article 3 en conjonction 
avec la possibilit~,prevue l !'article 4 (3), du principe de reciprccit~ que la 
Convention a essay~ ~·atteindre cet objectif. Cependant, ces dispositions ont ~te 
surtout bas~es sur !'existence de l'annexe auquel !'article 4 se ref~re. 
En termes g~neraux, il est logique qu'il doit y avoir une incitation pour des parties 
l atteindre un accord,. 
Sous le r~gime du texte actuel de la Convention cette incitation ~side d3ns le fait 
que si des droi ts d' obtenteurs son t introdui ts au ni v:: P.U national, des obtenteurs 
~trangers peuvent, il est vrai, ~galement en ben~ficier, mais en vertu de la 
Convention des droits similaires seraient, dans beaucoup de cas, ~galement octroy~s 
aux obtenteurs nationaux par d'autres Etats membres. 
Il n'en reste pas moins qu'on a souvent critiqu~ le fait que si seuls les pays A 
et B ont accord~ le droit de protection & una c~rtaine esplce, un obtenteur dans 
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pays C puisse ~n4fic.ie~ des droits d 1 obtenteurs dans Les pays A et B, tandis .. que 
1 'obtenteur de pays A ou B est pour ainsi dire "mis hors la loi"en pays c. 
La tendance du pays C a introduire des droits d'obtenteurs sera sans aucun doute 
beaucotip plus grande si ses nationaux n'ont pas droit a la protection dans d'autres 
pays. 
En outre, une situation dans laquelle un certain pays occupe, du point oe vue 
commercial, un'rang important pour certaines esp~ces pour la protection desquelles 
des droits d'obtenteurs ont ~t~ introduits, mais qui se livre A une concurrence 
~loyale pour d'autres especes, n'est guere tol~rable pour les membres de 
l'industrie des semences. 

5) xDe nos remarques a propos du point '1 il ressort automatiquement que nous semmes 
entierement d'accord avec la proposition de supprimer la derni~re partie de l'article 
4 (4) et ·1 (5). 

G)Notre organisation accueilJi: tr~s favorablement la disposition propos~e dans 
!'article 5 (1). Pour les plantas de reproduction par voie sexu~e cette disposition 
est particuli~rementnecessaire en cas ou la production de plantes respectivement 
le gazomnement peuvent ~tre·faits sans recourir A !'utilisation de semences. 

7) La F.I.s. soutient la suggestion sous 7, notamment afin de pouvoir mettre les 
varie~s le plus vite possible a la disposition de l'utilisateur, pour autant que 
cela est possible en vertu des reglements auxquels 1 'article 1'1 de la Convention 
se r~fere. 

B)~otre organisation est d'avis que pour une Convention d'une port~e mondiale 
la norme de nouveaut~ mondiale constitue la seule solution qui soit possible. 
rl est neanmoins clair que cette condition appelle une ~troite coop~ration 
internati<;>~iit.l-~ et. au fur et a· mes:ure que le nombre d'Etats membres de 1 'U.P.O. V. 
s'accro!tra, une r~partition des ~che~ ~'imposera. 
C'est avec satisfaction que la F.r.s. constate les developpements actuels dans cette 
direction. 

9) La question des "caracteres imp or tan ts" a fait 1 'o~jet. d' amples discussions au 
sein du Bureau de la F.r.s., mais le seul commentaire que nous puissio~s faire est 
qu'il serait opport~n, pour le moment, de. s'en tenir au texte actuel. 

10) Comme les especes auxquelles s'applique !'article 8 ne tombent pas sous le 
domaine de la F.r.s. nous nous abstenons d'exprimer une opinion sur cette question. 
Quant Ala question relative A !'abandon du delai de 4 ans pr~vu A !'article 12 (3) 
nous sommes d'avis que le temps n'est pas encore venu pour abandonner ce delai 
dent les obtenteurs ont besoin pour cMcider du maintien de leur demande de protection 
deposee dans un deuxieme, troisieme etc. pays.membre. 
La F.r.s. a le ferme espoir que la cooperation internationale le permettra un jour 
d' arriver a une situation telle que decrite sous le point 16 (ii). 
Tant que cette situation n'appartiendra pas a la r~alit~, les obtenteurs aimeront 
attendre ie r~sultat d'une demande depos~e dans un pays avant de compl4ter les 
d~p~ts de dernandes dans d'autres pays; comme il prend en gen~ral 2 A ~ ans avant 
qu'une decision soit prise sur une demande de protection, le delai de '1 ans do~t. 

~tre maintenu. Uno extension du d~lai de priorite a 2 ans ne resoudrait pas 
adequatement les probl~mes auxquels les obtenteurs ont affaire dans ce rapport. 

11) Notre organisation soutient la proposition de pr~voir une disposition dans l'art. 
6 de la Convention selon laquelle la cession de semences ou d'autre mat~riel de 
multiplication mais egalement du produit fini (par exemple orge pour exp~rimentation 
dans les brasseries, pais pour conserveries)·a des fins d'exp~ri~ntation n'est 
pas consi~r~e conme une"utilisation commerciale. 
Une di~positi"on assurant la protection pr~liminairedans ce cas-Ui avant qu'un d~p~t 
de demande soit fait, est n~cessaire. 
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Nous nous permettons de tirer vo· re attention sur le f"cit. que 1 'elq>~rimentation 
visec ci-<iessus pcut impliquer 1<'. fecturation du materiel fourni A des fins 
d'experimentation, notamment en <e qui cancer~~ l'cxp~rimentation A une echelle 
industrielle. Il nous semble que ai le materiel fourni est facture, eel a ne change 
aucunement le faL·. (lUe celui· ·ci est destine A des fins d'experimen:tation, tant que 
les documents (contrat, far_ure) l'~ttestent explicitement. 

12) La F'.I.S. es::-. favcral:' ~ a ln possibilite d'admettre des Etats me1nbres qui 
n'entreprennen·t p'lS d'esf liS en culture da"ls le cadre de l'examen, tant que les 
condition pCSe•JS a l'oct .Oi de droits de protection scient remplies. 

13)xUne duree de pr0tec·.ion de 15 ans consl:itue d'apres notre organisation un 
minimum absolu pour pernettre! l'obtenteur d'avoir une compensation suffisante des 
investiSSementS quI ij_ l. faitS. VU le fait qUO danS beaUCOUp de payS l11 autreS regle
mentS peuvent al:~nuE- ': 1 'effet de la protection, ncus semmes pluttOt pour une 
extension c1a la ¢rir ·Je de protection. Le calcul de l<! ~riode de vrotection de 
chaque variete A partir de la !OOme da·te dans taus les Etats membres est attractif 
a condition que 
- la p4riocle de protection soit uniforme dans taus les Etats membres . 
- l'octro£ de protection da~s un vays membre ait effet dans tau~ les autres Etats 

membres. 
Tant que ces conditiorsne sont pas remplies, l'attrait de cette propositicn, c'est-
4 dire que la protection commencera et prendra fin au m~me moment dans tous les 
~tats membres, n'existe pas en realit~. Il nous semble qu'il s'agit ici d'un sujet 
qui devrait ~tre ~tudi~ dans le cadre d'une convention ~ventuelle A laquelle 
le point 16 (ii) se r~f~re. En tout cas, nous sommes d'avis qu'il serait plus realist~ 
de calculer la periode de protection a partir de la date d' octroi des droits qu'a 
partir du moment de depOt de la demande. 

1tl) "Notre organiS<lt.icn n fa J::aS enCOre et.e '.Jn Ctat d I etudier cette pl70p0Sition 0 

Comme une opinion provisoire, nous aimerions declarer que la vente de materiel de 
multiplication .-~ense appartenir a une variete protegee sans montrer les caracteres 
de cett,; var· ~~ nous paratt un sujet npJ?artenant plutot au iiomaine des r~glement3 de 
semol",..es oudu droit penal qu'aux dro.its d'obte!lteura proprement dits. Il n'y aurait 
une raison d' annuler les droits octroy6s qua dans le cas qu' il n 'y ait. plus de 
materiel montrant les caracteres de 1~ va~iete tels que definis au moment de l'octroi 
des aroits, p.e. parce que la variete n'a pas ete proprement maintenue. (voir 
!'article 10 (2~ ~~ la Convention). 

X . 
15) Nous semmes d'accord avec les conclusions sou5 le point 15. 

16) La F.I.S. est favorable a toute simplification de procedures comme proposee ·.:ous 
i de ce point. Notre organi~ation soutiendrnit fortement w1 arr~gemE'nt intr:rnationale 
selon lequel le titre d~ protection oct4oye par l'uzfice national d'un Etat 
Contractant aurait egalement effet dans d'autres Etats ContractantB sous certdiuas 
conditions. 

Amsterdam, le 8 janvier 197£ 

X 

Comme ces sujet3 ne figuraient pas s~ la liste provisoire anne~e au Document 
de l'U.P.c.v. u 168/08.3 notre organisation n'a pas encore ~teen etat de discuter 
de ces question:; dans ses organes compt§tents. Les commentaires A propos le ces 
questions ont pour cette raison un caract~rc provisoiL~. 

[Fin de l'annexe et du document] 


